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Comme il l’a fait valoir dans sa demande d’intervention, le ROEÉ a vérifié le bien-fondé des modifications proposées aux tarifs de SCGM, notamment en ce qu’elles ne viendraient pas favoriser indûment une filière qui comporte d’importants impacts sur le plan environnemental. Le ROEÉ a identifié deux éléments de la proposition de la requérante sur lesquels il compte se pencher dans son mémoire, à savoir la réduction de tarif additionnelle pour les contrats de plus de cinq ans et l’ajout de nouveaux paliers à la structure tarifaire.

I ) 
RÉDUCTION DE TARIF POUR DURÉE DE CONTRAT

SCGM propose d’accroître la réduction offerte en fonction de la durée de contrat du client, réduction qui pourra maintenant atteindre 30% pour des contrats de 25 ans. Selon SCGM, les engagements à long terme avec sa clientèle « permettent de sécuriser la génération des revenus et de stabiliser les tarifs de l’ensemble des clients pour les années subséquentes » (SCGM 12, doc.1, page 8 de 15). SCGM prétend dans sa preuve que l’ensemble de ses clients pourrait bénéficier de cette réduction en fonction de la durée du contrat.

Pour évaluer le bien-fondé de la proposition de SCGM à cet égard, il faut s’assurer que l’engagement à très long terme de certains clients procure réellement une stabilité de revenus additionnelle au distributeur et que la réduction offerte est raisonnable compte tenu de l’avantage pour SCGM, ceci afin de s’assurer que la proposition ne favorise pas indûment la filière de la production électrique au gaz naturel.

Intérêt pour la clientèle actuelle de la réduction proposée

À ce stade-ci des procédures, le ROEÉ serait porté à croire que la clientèle actuelle a peu ou pas d’intérêt à signer des contrats de très longue durée (plus de cinq ans). L’instabilité du prix du gaz, combinée au fait que la réduction proposée n’est applicable qu’à la portion D du tarif qui représente une proportion relativement faible du prix du gaz pour le client, fait en sorte que l’incitatif est faible pour le client à se commettre pour de très longues durées. Pour accéder à la réduction proposée, le client perdrait la flexibilité de changer de forme d’énergie. Nous en déduisons donc que la réduction proposée s’adresse essentiellement aux clients producteurs d’électricité.

SCGM confirme d’ailleurs les conclusions de notre analyse en déclarant : « Nous n’avons jamais proposé, par le passé, d’appliquer des réductions pour durée de contrat supérieure [à cinq ans] car, en fonction du marché que nous desservons, un tel besoin n’a jamais été identifié. » (SCGM 12, doc. 1.46, page 1 de 1)

SCGM confirme également que l’option de s’engager par contrat pour plus de cinq ans sera utilisée par peu de clients, sinon aucun, autres que les producteurs d’électricité : « Nous ne croyons pas qu’un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans. (…) Peu de clients ont l’assurance d’un débouché certain pour leur produit, ou l’assurance de revenus, sur une longue durée. Dans ce contexte, il serait hautement risqué pour des administrateurs de s’engager auprès d’un fournisseur en contrepartie de la réduction d’une portion seulement de la facture énergétique. (…) Il est, dans ces circonstances, peu probable qu’un grand nombre de clients prennent ce risque. » (SCGM 12, doc.1.04, pages 1 à 2).

Nous comprenons par ailleurs de la réponse de SCGM à une question de la Régie que le tarif avec réduction ne générerait pas les revenus suffisants pour couvrir les coûts alloués : « Il nous faut donc viser le coût de service pour une certaine durée de contrat (nous proposons 5 ans) et accepter que le client paie moins que les coûts s’il signe à plus long terme. » (SCGM 12, doc.1.05, page 1). Notre emphase.

Calcul de la réduction proposée sur les contrats de plus de cinq ans

Pour le calcul du taux de pertes, SCGM s’est basée sur les six dernières années qui ont été exceptionnelles en raison de la volatilité du prix de la marchandise. En considérant une période plus longue, soit les dix dernières années (SCGM 12, doc.1.03, page 1), on en arrive à des taux de pertes annuelles beaucoup plus faibles :

TABLEAU I

Taux de pertes annuelles selon la période retenue


Sans client majeur

(14 BCF)
Avec client majeur

(14 BCF)


1992 à 2002
1996 à 2002
1992 à 2002
1996 à 2002

Pertes de volume
4,75 BCF
4,00 BCF
18,75 BCF
18,00 BCF

Pertes en pourcentage
6,5%
5,5%
25,5%
24,8%

Pertes annuelles en pourcentage
0,65%
0,92%
2,55%
4,13%

Le tableau suivant présente les réductions pour des contrats de 5 ans et de 25 ans en fonction des taux de pertes annuelles basées sur les pertes de volumes des dix dernières années, calculées en utilisant la même méthodologie que SCGM :
TABLEAU II

Réduction requise (pertes évaluées sur un horizon de dix ans)


Réduction requise

(en supposant une réduction de 19%

pour un contrat de 5 ans)


Pertes de 0,65%
Pertes de 1,6%
Pertes de 2,55%

Contrat de 5 ans
19,0%
19,0%
19,0%

Contrat de 25 ans
22,3%
26,7%
30,7%

En couvrant une période de dix années plutôt que les six années considérées par SCGM, nous obtenons donc des réductions sensiblement inférieures à celles proposées par SCGM. Nous arrivons à une réduction requise située dans une fourchette de 22,3% à 30,7% contre une fourchette de 24,0% à 35,9% dans la preuve de SCGM.

Risque de perte des clients générateurs d’électricité et intérêt du distributeur

L’analyse de la section précédente pose toutefois pour hypothèse de travail que les producteurs d’électricité présentent les mêmes caractéristiques que les autres clients de SCGM. Il ressort de la preuve que le risque de pertes de ventes spécifique à la clientèle des producteurs d’électricité est sensiblement plus faible, voire nul. 

SCGM reconnaît que la réduction doit se baser sur l’évaluation des pertes de volumes en l’absence de contrats long terme : « Il faut donc d’abord identifier quel serait le taux de perte probable en l’absence de contrats long terme.  » (SCGM 12, page 10, lignes 8 à 17). Ce risque dépend de « la situation concurrentielle [du gaz], la facilité avec laquelle le client pourrait se convertir à une autre forme d’énergie, le contexte économique de l’industrie du client et l’engagement contractuel du client. » (SCGM 12, page 10, lignes 13 à 17)

Dans le cas des producteurs d’électricité qui utilisent le gaz naturel, il nous apparaît peu probable de pouvoir convertir les équipements afin de consommer une autre forme d’énergie. Les deux premiers critères, soit la situation concurrentielle du gaz et la facilité avec laquelle le client pourrait se convertir à une autre forme d’énergie, ne contribuent pas au risque de perdre des volumes pour cette clientèle particulière. Seul le contexte économique du client, à savoir le marché de l’électricité, peut jouer sur le risque de perdre des volumes pour SCGM.

De plus, les producteurs d’électricité ont une certaine assurance par contrat de vendre l’électricité produite : « Les caractéristiques de consommation anticipées pour les clients qui pourraient faire de la génération électrique ou de la cogénération sont les suivantes : (…) un engagement contractuel excédant vraisemblablement 5 ans, puisque l’appel d’offres prévoit des durées de 15 à 25 ans. » (SCGM 12, doc.1, pages 4 lignes 33 à 34 et page 5 lignes 1 à 2).
Notons finalement qu’en cas d’insolvabilité du client, SCGM perd des volumes de ventes sans contrepartie même s’il y a engagement contractuel : « Lorsque le client signe un contrat de 25 ans, il nous procure une certaine assurance d’entrées de revenus, du moins pour la portion des obligations minimales prévues au tarif et sous réserve de la solvabilité du client. » (SCGM 12, doc.1, page 9 de 15, lignes 7 à 9). Notre emphase. Nous ne pouvons présumer de la forme juridique que prendront les projets de production d’électricité au gaz naturel. Toutefois, dans le cas où plusieurs de ces projets seraient réalisés à l’intérieur d’une filiale et que le marché de l’électricité amènerait un arrêt de la production électrique pour ces projets, SCGM ne serait pas en mesure de récupérer des revenus même s’il y a engagement contractuel.

Autres considérations

Finalement, notons que la proposition de SCGM pose des difficultés d’application. Par souci d’équité envers sa clientèle, le distributeur compte appliquer les nouvelles réductions à l’ensemble de ses clients du tarif D3 et D4 et ce y compris pour ses clients dont les contrats sont encore en cours (SCGM 12 doc.1, page 12, lignes 14 à 21 et SCGM 12, doc.1.45, page 1). Cette application sur les contrats en cours diminuera les revenus du distributeur de 127 000$.

Or, certains clients ont signé des contrats de plus de cinq ans avec SCGM en raison de coûts plus élevés ou d’une modification demandée par le client à un contrat existant : « Les contrats de plus de 5 ans découlent d’engagements requis par SCGM dus à des investissements spécifiques requis lors du développement des projets. Il se peut également que les contrats aient été prolongés en contrepartie de modifications au volume souscrit ou obligation minimale annuelle, à la suite d’une entente entre les parties. » (SCGM 12, doc.1.45, page 1)
La proposition de SCGM aurait pour effet d’offrir une réduction additionnelle au tarif D pour ses clients ayant des engagements contractuels de plus de 5 ans sans égards aux conditions qui ont mené à ces engagements et sans contrepartie pour SCGM.

Conclusion

Face à ces considérations, il apparaît au ROEÉ que la réduction proposée pour des engagements contractuels  de plus de 5 ans vise essentiellement la clientèle des producteurs d’électricité; que les revenus, après application de cette réduction, ne permettraient pas de rencontrer les coûts alloués à cette clientèle; que les autres clients de SCGM risquent fort d’avoir à assumer cette perte;  et que la réduction proposée apportera peu ou pas d’avantages à SCGM en termes de sécurité des revenus compte tenu des caractéristiques spécifiques aux clients producteurs d’électricité.

II) 
AUGMENTATION DU NOMBRE DE PALIERS

SCGM propose de revoir la structure tarifaire du tarif D4 en augmentant le nombre de paliers. Or, la Régie a permis la création d’un groupe de travail dont le mandat est de réviser la structure tarifaire de SCGM afin de favoriser l’efficacité énergétique (dossier R-3481-2002).

Au moment de soumettre ce mémoire, nous ne pouvons divulguer le contenu des discussions qui ont eu lieu jusqu’à présent dans ce groupe de travail puisqu’elles sont confidentielles
. Nous soumettons toutefois à la Régie que la proposition de SCGM pourrait aller à l’encontre de l’objectif poursuivi par le groupe de travail qui est de favoriser l’efficacité énergétique par une révision de la structure tarifaire.

SCGM affirme que « le résultat de ces deux processus sera par ailleurs ensuite présenté à la même Régie qui aura à en décider en bout de ligne. Ceci devrait assurer un minimum de cohérence entre les deux processus. » (SCGM 12, doc.1.37, page 1) Comme les contrats à être signés avec les producteurs d’électricité seront vraisemblablement de longue durée, SCGM propose de mettre en place des mesures transitoires afin d’atténuer l’impact des modifications à la structure des tarifs découlant de ce groupe de travail (SCGM 12, doc.1.72, page 1). Le ROEÉ soumet toutefois à la Régie qu’il serait plus simple d’étudier les propositions de SCGM d’ajouter des paliers au tarif D4 suite au dépôt du rapport final du groupe de travail R-3481-2002.

CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Conséquemment et compte tenu de notre analyse de la proposition de la requérante, le ROEÉ demande :

1) QUE la Régie de l’énergie maintienne la réduction actuelle d’un maximum de 19% selon la durée du contrat sans octroyer de réductions supplémentaires pour les contrats de plus de 5 ans ;

2) QUE la Régie de l’énergie attende la conclusion du groupe de travail chargé de réviser la structure tarifaire afin de favoriser l’efficacité énergétique (R-3481-2002) avant d’accorder la création de paliers supplémentaires au tarif D4.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

� 	Un rapport d’étape est attendu sous peu dont le contenu pourrait être pertinent dans le cadre de la présente demande prioritaire.





